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Projet d’arrêté relatif au programme de l’examen professionnel prévu à l’article 11 
du décret … portant statut particulier du cadre d’emplois des sapeurs et caporaux 

de sapeurs-pompiers professionnels 
  
 
Publics concernés : sapeurs de 2

e
 classe de sapeurs-pompiers professionnels.  

 

Objet : programme de l’épreuve de l’examen professionnel pour l’accès au grade de sapeur de 1
ère

 

classe de sapeurs-pompiers professionnels (cadre d’emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-

pompiers professionnels). 

 

Entrée en vigueur : le 1
er

 mars 2013.  

 

Notice : L’arrêté décrit le programme de l’épreuve de questions à réponses ouvertes et courtes 

destinées à vérifier les connaissances du candidat sur l’environnement professionnel et la 

déontologie associée, les risques naturels et technologiques, les différentes techniques à mettre en 

œuvre lors des interventions diverses et le secours à personne. 

 

 
Le Premier ministre, 

Sur le rapport du Ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de 

l’immigration,  

Vu le code général des collectivités territoriales ;   

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale et la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation 

des agents de la fonction publique territoriale ;   

Vu le décret n° 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié relatif aux conditions générales de 

recrutement des agents de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble 

des sapeurs-pompiers professionnels ;   

Vu le décret n° XXX du XXX portant statut particulier du cadre d’emplois des sapeurs et caporaux 

de sapeurs-pompiers professionnels ;  

Vu le décret n° XXX du XXX fixant les modalités d’organisation de l’examen professionnel prévu 

à l’article 11 du décret n° XXX du XXX portant statut particulier du cadre d’emplois des sapeurs et 

caporaux de sapeurs-pompiers professionnels 

Vu l’avis de la Conférence nationale des services d’incendie et de secours du ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du ; 

Vu l'avis de la commission consultative d'évaluation des normes du , 

 
 

ARRETE 

 

Article 1 

 

Le descriptif de l’épreuve d'admission de l’examen professionnel d’accès au grade de sapeur de 1
ère

 

classe ouvert au titre de l'article 1 du décret du XXX susvisé est le suivant : 
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Questionnaire à réponses ouvertes et courtes permettant de vérifier les connaissances du 

candidat 

 

Eléments de programme : 

 

 

1) Environnement professionnel et déontologie associée : 

- Règles applicables à la profession de sapeur-pompier, y compris les règles de déontologie ; 

- Organisation des services d’incendie et de secours et leurs missions dans le cadre de 

l’organisation des secours. 

 

2) Risques naturels et technologiques : les différents risques technologiques, biologiques et naturels, 

leurs conséquences et les mesures de sécurité à mettre en œuvre. 

 

3) Différentes techniques à mettre en œuvre lors des interventions diverses : 

- Généralités sur les opérations diverses ; 

- Le feu et son comportement ainsi que les techniques de lutte contre les incendies ; 

- Opération d’épuisement ; 

- Diverses espèces d’animaux, leurs comportements et leurs dangers ; 

- Risques animaliers : matériels et techniques adaptés ; 

- Dégagement de personne d’une cabine d’ascenseur ; 

- Fuite de gaz ; 

- Autres interventions. 

 

4) Secours à personne : notions élémentaires d’anatomie et de physiologie, les atteintes et détresses, 

les gestes de premier secours ainsi que les notions d’entretien du matériel. 

 

Article 2 

Le directeur général de la sécurité civile et de la gestion des risques et les préfets sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de 

la République française et entrera en vigueur à compter du 1
er

 mars 2013. 

 
 


